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DOCUMENTS A FOURNIR LORS DE L’ADMISSION 
 

 Livret de famille OBLIGATOIRE qui sera conservé à l’Infirmerie, 

 Carte vitale et carte de mutuelle 

 Attestation de Sécurité Sociale ou Mutualité Sociale Agricole et Carte Vitale, 

 Certificat médical d'aptitude à la vie en collectivité établit par le médecin traitant 

 Copie du jugement de mise sous mesure de protection juridique, le cas échéant 

 Attestation Responsabilité Civile 

 Attestation d’assurance du Fauteuil roulant élecrique le cas échéant 

 Certificat d'imposition ou de non-imposition (à fournir chaque année), 

 Photocopie du contrat.du contrat obsèques souscrit, le cas échéant 

 Justificatif de caisse de retraite 
 

FORMALITÉS A ACCOMPLIR 
 

 Déclaration d'impôts à faire tous les ans, (ne pas oublier de déclarer les « dépenses d’accueil dans un 

établissement pour personnes dépendantes » en 7CD. Pas de justificatif nécessaire de la résidence) 

 Eventuellement changement d'adresse : la Poste, les Banques, le Centre des Impôts, les Caisses de 

Retraites et de Sécurité Sociale, Mutuelle. 

 Signaler au Conseil Départemental l’admission en EHPAD pour les personnes qui touchaient l’ 

Allocation Personnalisée à l’Autonomie à domicile 
 

AUTRES FORMALITÉS à ACCOMPLIR 
 

Nous vous demandons de nous prévenir à l’accueil 48 heures avant, si vous souhaitez prendre vos 

repas à la Résidence avec vos parents dans la salle des familles. En cas d’absence pour un repas, nous vous 

remercions de remplir la fiche prévue à cet effet dans la salle à manger, et de prévenir l’Infirmerie pour 

les prescriptions de médicaments ainsi que l’accueil. Si le Résident part en vacances, vous passerez au 

bureau remplir une fiche, à défaut les jours de vacances ne seront pas décomptés. 
 

DOCUMENT A RETOURNER 
 

Vous trouverez ci-joint un certain nombre de document à remplir et à retourner lors de l’admission : 

- Annexe 10 - 1 : Acte de cautionnement solidaire 

- Annexe 10-2 : Remise des clefs 

- Annexe 10-3 : Autorisation de la personne sur la libre utilisation de son image 

- Annexe 10-4 : Désignation du référent familial, de la Personne de confiance 

- Annexe 10-5 : Remplacement des produits d’hygiène 

- Annexe 10-6 : Autorisation de prélèvement 

- Annexe 10-7 : Attestation de domicile 

- Annexe 10-8 : Déclaration de choix du médecin traitant 

- Annexe 10 -9 : Dernières volontés 


